
CHARTE COMMUNALE DE LA LAÏCITE

Préambule     :

La liberté, l’égalité, la fraternité et la laïcité constituent le socle fondateur du vivre ensemble de notre pays, les
valeurs fondamentales de la République.

La laïcité qui garantit la liberté de conscience de chacun de ses membres est une valeur affirmée par la loi du
9 décembre 1905 de « Séparation des Eglises et de l’Etat » et dans l’article 1er de la Constitution du 4 octobre
1958 qui dispose que « la France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure
l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes
les croyances ».

L’Observatoire de la Laïcité dans son avis du 18 novembre 2014  appelant à développer le « service civique »
donnait la définition suivante : « ... la laïcité garantit à tous les citoyens quelles que soient leurs convictions
philosophiques ou religieuses de vivre ensemble dans la liberté de conscience, la liberté de pratiquer une
religion ou de n’en pratiquer aucune, l’égalité des droits et des devoirs, la fraternité républicaine.

Le modèle de la République laïque implique la reconnaissance des différences mais sur des principes et des
valeurs partagés, de telle sorte que les appartenances particulières et les individualismes ne puissent jamais
l’emporter sur la possibilité et l’harmonie du bien vivre ensemble.

La laïcité  est  un principe  aussi  bien démocratique  que  républicain :  elle  prend tout  autant  en compte la
multiplicité des aspirations individuelles que l’unité nécessaire du corps social autour des principes et des
valeurs de la République. Elle rend compatible la liberté personnelle avec la cohésion sociale »

Les événements dramatiques survenus les 7 janvier et 13 novembre 2015 lesquels ont touché nombre de nos
concitoyens montrent que ces valeurs dont celle de la laïcité ne constituent pas un acquis mais nécessitent
une mobilisation permanente du corps social dans son entier aux fins de les défendre et de les promouvoir.

Les associations en général, les associations caluirardes en particulier, par leur implication quotidienne dans
la vie sociale locale, par les valeurs de solidarité, de respect, de désintéressement, de dévouement qu’elles
portent, participent à sa cohésion et au maintien du vivre ensemble.

La  Ville  de  Caluire  et  Cuire  de  son  côté  apporte  un  important  soutien  aux  associations.  Des  relations
partenariales ont ainsi été tissées avec nombre d’entre elles,  fondées sur la responsabilité et la confiance
mutuelle.



Aujourd’hui, il importe que les associations et la Ville de Caluire et Cuire qui les accompagne adoptent une
position commune s’agissant du respect de la laïcité. Cette position commune est matérialisée par la présente
charte de la laïcité. La charte est destinée à guider l’action de la Ville et de ses partenaires associatifs. Elle a
pour but de faciliter l’appropriation par l’ensemble des associations caluirardes auxquelles la Ville apporte son
soutien des valeurs qui fondent notre société dont le principe de laïcité. 

Le respect des dispositions de la Charte constituera l’un des fondements du partenariat de la Ville avec les
associations. A ce titre, la Charte fera partie intégrante des conventions que la Ville passera avec celles-ci et
son respect conditionnera toute aide apportée par la Ville.

Article 1: la laïcité est une norme fondamentale de la République

Les valeurs de la République Française que sont la liberté, l’égalité, la fraternité et la laïcité sont consacrées
par la Loi fondamentale de la République, la Constitution du 4 octobre 1958. Elles constituent ainsi  des
normes  suprêmes  dont  dépend  le  mode  d’organisation  juridique  et  politique  de  notre  démocratie.  Elles
s’appliquent à tous sur le territoire de la République et tous se doivent de les respecter.

Article 2 : la laïcité porte un idéal social

Au delà de son caractère normatif, la laïcité porte en elle un idéal social, une approche philosophique du
« vivre ensemble ». Elle permet à la fois la cohésion sociale, l’harmonie entre l’ensemble des citoyens et à la
fois le respect de leur liberté individuelle et de leur diversité.

Article 3 : les associations contribuent au mieux vivre ensemble 

Par  leur  présence  au  quotidien,  par  leur  contribution  à  l’intérêt  général,  par  leur  légitimité  fondée  sur  le
bénévolat, le dévouement, le désintéressement, la libre participation, les associations participent de manière
significative au mieux vivre ensemble et au développement de la citoyenneté républicaine dont la laïcité est l’un
des fondements.

Article 4: la laïcité implique la neutralité

La Ville respecte l’indépendance des associations et la liberté de conscience de ses membres. Les services
publics municipaux observent une stricte neutralité à l’égard des associations. Ils sont impartiaux dans le
traitement de leurs demandes et dans leurs relations professionnelles avec celles-ci.

Dans le cadre de l’utilisation des moyens de toute nature que la Ville met à leur disposition, les associations
sont le garant du respect du principe de laïcité à l’égard des publics qu’elles accueillent et lors des activités
qu’elles proposent. Les convictions de leurs membres sont respectées et aucun d’entre eux ne saurait être
l’objet de discrimination au regard de ses convictions. Dans le même temps, les associations s’abstiennent
directement ou par l’intermédiaire de leurs membres de toute forme de prosélytisme à l’occasion ou dans le
cadre de l’utilisation des moyens mis à leur disposition.

Article 5: le respect de la laïcité guide l’action commune

Respecter les valeurs de la République, les transmettre aux générations futures, favoriser le développement du
civisme constituent un enjeu partagé par les associations et la Ville dans le cadre de leurs actions communes.
Elle est une référence commune à la Ville de Caluire et Cuire et de ses partenaires associatifs. Le respect du
principe de laïcité fonde leur partenariat.
La charte fait partie intégrante des relations entre les associations et la Ville, son respect conditionne l’obtention
des aides de toute nature apportées par la Ville. 


